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PREAMBULE  

Selon les statuts fédéraux, article 20.3  : « La Commission Fédérale de Formation (CFF) est l’organe mis 
en place par la Fédération Française de Tennis de Table (FFTT) pour : 

. définir, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables, les diplômes, titres ou 
qualifications requis au sein de la Fédération pour exercer les fonctions de dirigeant, de juge et arbitre, de 
formateur ou d’entraîneur, 

. élaborer un règlement de la formation précisant l es modalités d’organisation des formations 
donnant accès à ces diplômes, titres ou qualificati ons. Ce règlement est adopté par le Comité 
directeur fédéral, 

. élaborer le programme de formation de la Fédération. Ce programme doit être approuvé par le Comité 
Directeur fédéral ». 

 

Dans ce cadre réglementaire, la CFF a donc pour rôle de concevoir, d’harmoniser et de coordonner les 
formations conduisant aux diplômes de la FFTT. Elle contrôle la validation et la délivrance des diplômes et la 
qualité des formations qu’elle agrée.  

Selon l’article 25.3 du règlement intérieur de la FFTT : « la CFF a aussi pour objet : 

- d’analyser annuellement les évolutions structurelles de l’emploi salarié et d’en déduire les besoins 
en formations professionnelles à court et moyen terme, 

- de concevoir le plan annuel de formation (avec notamment dates, lieux, contenus, coûts 
pédagogiques) et de qualification qu’elle soumet à l’approbation du comité directeur fédéral, 

- de veiller à l’application de ce plan et en évaluer les résultats,  

- de veiller au fonctionnement des Instituts de l’emploi et de la formation 

- de rédiger à chaque fin de saison sportive un rapport d’activités dans lequel elle propose, si besoin, 
les évolutions nécessaires. 

Dans ce cadre, elle a pour missions : 

- d’établir les « instances de travail », permanentes ou temporaires, nécessaires à son 
fonctionnement, 

- d’approuver les coûts pédagogiques de formations fédérales et professionnelles, 

- d’approuver les règlements afférents aux examens fédéraux, 

- de définir les modalités de passage des examens et de veiller à leur mise en application par les 
Instituts de l’Emploi et de la Formation, 

- d’assurer la communication nécessaire en interne et en externe, pour faire connaître les possibilités 
offertes aux pongistes par ces Instituts ». 

 

Pour cela, selon l’article 15 des règlements administratifs fédéraux du Titre IV, du chapitre III, elle s’appuie 
sur l’Institut Fédéral de l’Emploi et de la Formation (IFEF) habilité pour informer, mettre en place, et faire 
assurer les principales tâches et dispositions prescrites. 

Plus spécifiquement, l’article 15.6 précise que : « les conditions d’accès aux différentes formations , les 
définitions des diplômes, et autres qualifications,  leur validation, les voies de recours, les 
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prérogatives de l’IFEF et des IREF, sont spécifiées  dans un document validé par le comité directeur 
fédéral ».  

Conformément aux dispositions statutaires qui régissent la Commission Fédérale de Formation (CFF) et les 
Commissions Régionales de Formation (CRF) , le présent règlement fixe donc les modalités d’organisation 
des formation donnant accès aux diplômes, titres ou qualifications de la FFTT, à travers : 

- des dispositions générales  (chapitre 1)  

- des modalités pratiques d’application (chapitre 2) 

Ce règlement pose les éléments fondateurs pour l’application du plan fédéral de formation annuel, et 
l’attribution des diplômes fédéraux, titres et qualifications (annexe 1) des personnes exerçant des fonctions 
spécifiques ; que doivent faire respecter la CFF et les CRF. 

Les procédures : 

- d’habilitation des Instituts Régionaux de l’Emploi et de la Formation - IREF (annexe 2) 

- d’habilitation des formateurs (annexe 3) 

y sont notamment précisées. 

 

Les spécifications concernant les formations fédérales ( contenu, déroulement, coûts,…) sont élaborées par 
les responsables pédagogiques des Branches (Technique, Arbitrage, Dirigeant, Autres fonctions)  de l’IFEF 
et approuvées par la Commission Fédérale de Formation. 

Ces spécifications font l’objet d’une diffusion dans des documents (livrets, classeurs…) et/ou autres supports 
(visuels, fichier informatique…) par le biais des moyens habituels de communication de la FFTT. 
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CHAPITRE I – DISPOSITIONS GENERALES DU REGLEMENT  

Article 1 : Définitions et prérogatives des diplôme s et qualifications  
La FFTT délivre les diplômes et qualifications nécessaires à l'encadrement de ses activités spécifiques au 
sein des associations affiliées et des groupements agréés. Elle coordonne les formations initiales et 
continues destinées à l’encadrement des activités fédérales. Ces diplômes et qualifications sont définis dans 
la liste figurant en annexe 1 . 
 
Cette liste peut être modifiée par la Commission Fédérale de Formation ( CFF) en fonction des besoins de 
mise en place de compétences nouvelles nécessaires au bon développement du Tennis de Table sur le 
territoire national. 
 

Les prérogatives ou attributions spécifiques attachées à chaque diplôme ou qualification de la FFTT sont 
précisées dans les documents et supports de formation ou des formateurs édités par les Branches 
pédagogiques de l’IFEF (donnant un cadre réglementaire). 
 
L'exercice des prérogatives attachées à un diplôme ou à une qualification de la FFTT est réservé aux seuls 
titulaires d'une licence traditionnelle de la FFTT en cours de validité.  
 

Pour ce qui est des formateurs, les personnes qui ont satisfait aux examens fédéraux afférents sont 
qualifiées pour exercer les fonctions de formateurs et/ou ou de formateurs de formateurs. Dans le cadre de 
leur exercice, ces formateurs ont un contrat de travail qui les lie à l’organisme prestataire des formations qu’il 
organise. Ce contrat de travail répond à des normes FFTT spécifiques, notamment en termes 
d’indemnisation et de rémunération (grille indiciaire) définis par la CFF.  

Tous les titulaires de diplômes FFTT doivent être enregistrés par l’autorité qui les délivre (CRF ou CFF) dans 
la base ‘IFF’ du logiciel spécifique SPID FFTT, prévue à cet effet.  

Article 2 : Organisation des formations et examens conduisant aux diplômes  
 
Selon l’article 15.5 des Règlements administratifs fédéraux, l’Institut Fédéral de l’Emploi et de la Formation 
est chargé de : 

- mettre en place et d’assurer les formations, définies par le Plan fédéral de Formation, dont le Tennis 
de Table a besoin pour assurer son développement, 

- constituer et assurer l’animation du réseau des formateurs, tuteurs et experts nécessaires à 
l’exécution des formations et la mise à jour permanente de la base de données correspondante, 

- assurer la communication nécessaire en interne et en externe pour faire connaître les possibilités de 
prestations de formations offertes ». 

 
L’IFEF est dirigé par un Directeur salarié permanent (article 40 du Règlement intérieur fédéral) qui est 
chargé de mettre en œuvre le plan de formation fédéral annuel élaboré par la CFF et approuvé par le Comité 
Directeur. 
Il s’appuie sur 4 Responsables de Branche Pédagogique pour déployer le dispositif national de formations et 
d’examens nécessaires à l’attribution des diplômes FFTT. 
 
Selon l’article 15.5 des Règlements administratifs fédéraux, l’IFEF s’appuie également sur les IREF (s’il y en 
a), ou à défaut les CRF, et leurs relais, pour déployer le dispositif au niveau régional. 
 
L’IFEF assure l’information relative à l’organisation et au calendrier des formations et des examens 
conduisant à la délivrance des diplômes nationaux. Les IREF (ou à défaut les CRF) assurent l’information 
régionale correspondante.  
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L’IFEF édite, pour chaque début de saison sportive, un catalogue recensant l’ensemble des formations 
fédérales et examens de niveau national, accessible également sur le site Internet de la FFTT (avec dates, 
lieux, coûts correspondants). 

  

Article 3  : Conditions générales d’accès aux formations et exam ens  
 
Les formations conduisant à un diplôme FFTT sont accessibles aux titulaires d’une licence traditionnelle 
FFTT en cours de validité qui répondent aux conditions spécifiques d’accès de chaque diplôme telles que 
définies dans les documents  spécifiques de l’IFEF prévus à cet effet, par branche pédagogique 
(programmes de formation, livrets des formateurs…) 

  
Il peut y avoir des âges minimum requis pour accéder à certaines formations et examens. 
    
Article 4 : Conditions générales de validation des modules et/ou examens  
 
La liste des modules de formation qui peuvent être pré-requis (présentiels ou e-learning) pour chaque 
diplôme est définie dans les documents de l’IFEF prévus à cet effet, spécifiques à chaque branche 
pédagogique, décrivant les connaissances maîtrisées et les compétences attendues. 
 
Les conditions générales de validation des modules et/ou examens qui conduisent à l’obtention de son 
diplôme et/ou à l’exercice d’une qualification y sont également décrites. 
 
Les candidat(e)s qui, après avoir répondu aux conditions d'accès définies à l'article 3, ont suivi les 
formations nécessaires et obtenu un avis favorable pour chacun des modules pré-requis, se verront attribuer 
une attestation correspondante.  
 
Les modules et/ou examens sont validés dans les conditions précisées à l'article 5 ci-après pour les 
candidat(e)s ayant suivi la formation et à l'article 7 ci-après pour ceux (celles) qui relèvent du dispositif de 
validation des acquis d’expérience.  
 
Article 5 : Procédure de validation d’un module et/ ou examen et de délivrance d’un 
diplôme   
 
Article 5-a : Validation d’un module et/ou d’un exa men 
La validation de plusieurs modules de formation peut être nécessaires à l’obtention d’un diplôme FFTT.  
Cette validation fait l’objet d’une attestation comportant les mentions du lieu et date de validation, du nom du 
Responsable du module, et l’Institut de l’Emploi et de la Formation FFTT habilité à attribuer le module.  
Il peut y avoir plusieurs types de validation : validation de présence à la formation, validation d’une 
connaissance préalable nécessaire pour se présenter à l’examen…  
 
Toute validation, pour un module de formation ou pour un examen, est certifiée par la signature du 
Responsable de formation.  
L’attestation permet au bénéficiaire de valider les connaissances du candidat, de se présenter à un examen 
du diplôme correspondant, et/ou d’exercer une fonction. 
 
Article 5 b : Délivrance d’un diplôme  
La remise du diplôme est la reconnaissance « officielle » et institutionnelle de la part de la FFTT ou par une 
des ses Instances déconcentrées d’un niveau de connaissance ou de compétence atteint. 
Les diplômes, du niveau national, sont délivrés par le Président de la FFTT, et par délégation par le 
Président de la CFF.  
Les diplômes sont co-signés par le Directeur Technique National pour les diplômes techniques de niveau 
national et par le Responsable national de la Formation en Arbitrage pour les diplômes nationaux en 
arbitrage.   
Le Président de la Ligue (et par délégation le Président de la CRF) où s’est déroulée la formation des 
candidat(e)s a délégation pour signer les diplômes de niveau régional, sous réserve du respect des 
dispositions réglementaires. Les diplômes sont co-signés par le Conseiller Technique Régional pour les 
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diplômes techniques régionaux et par le Responsable régional de la Formation en Arbitrage de niveau 
régional. 
Le Président de la Ligue (et par délégation le Président de la CRF), le Conseiller Technique Régional, ou le 
Responsable régional de la formation en Arbitrage peuvent déléguer leur Responsabilité pour l’organisation 
des formations et des examens départementaux (au Président de Comité ou au CTD par exemple) . 
 
Article 6 : Contrôle, durée, et suivi des formation s, diplômes et qualifications   

 
Article 6-a : Contrôle de la qualité des formations   
La CFF et les CRF assurent le contrôle de l'organisation et du cahier des charges des contenus des 
formations dispensées, le respect des règlements des examens, l'établissement et la mise à jour des listes 
de formateurs habilités.  
Dans ce cadre, l’IFEF organise les sessions de formation initiale et continue des Formateurs de formateurs 
FFTT et des formateurs FFTT, ainsi que l'édition et la diffusion des documents nécessaires aux formations 
(articles 15.4 et 15.5 des Règlements administratifs de la FFTT).  
Un dispositif d’amélioration de la qualité des formations de la CFF permet aux formateurs de participer aux 
évolutions des programmes, des objectifs et des outils proposés à disposition notamment des Instituts de 
l’emploi et de la formation. Des regroupements réguliers de formateurs permettent d'améliorer la qualité des 
formations et leur bonne adéquation aux besoins des structures d'accueil. Des études régulières sur 
l’évolution qualitative et quantitative des emplois affinent le dispositif de formation. 
 
Article 6-b : Durée de validité des diplômes et qua lifications  
Les diplômes de la FFTT sont délivrés sans limitation de durée.  
Néanmoins, pour tenir compte des évolutions du tennis de table, de ses règles et des évolutions de notre 
environnement, les titulaires d’une qualification de formateur et/ou de formateur de formateurs FFTT sont 
tenus à un recyclage obligatoire, selon des règles de périodicités définies pour chaque qualification. 
En l’absence d’un tel recyclage, le droit d’exercer est momentanément suspendu jusqu’à ce que le recyclage 
ait été effectué. 
 
Article 6-c : Suivi et identification des personnes  diplômées et qualifiées  

L’IFEF établit une liste annuelle des diplômes fédéraux nationaux délivrés et la fait paraître dans la revue 
fédérale France Tennis de Table.  
En outre, la base « IFF » des personnes diplômées et qualifiées est tenue à jour par l’ensemble des Instituts 
de l’Emploi et de la Formation (à défaut d’IREF, par la CRF). 
 

Les copies des diplômes et qualifications des titulaires en exercice au sein d'une structure affiliée (ou 
agréée) à la FFTT  sont affichées en bonne place au vu des membres et/ou des publics qui fréquentent cette 
structure. Cet affichage distingue nettement les diplômes et qualifications de la FFTT des diplômes délivrés 
par l'Etat. 
 

Article 7 : Dispositif de validation des acquis de l’expérience  
 
Article 7-a : Dispositions générales  
Le dispositif de validation des acquis permet de vérifier la réalité des compétences requises pour l'obtention 
d'un diplôme ou d'une qualification FFTT, lorsque celles-ci ont été acquises autrement que par la formation 
habituelle. Tout diplôme ou qualification de la FFTT peut être obtenu par validation des acquis sur demande 
de l’intéressé, dès lors qu'il ou elle répond aux conditions définies à l'article 7-b ci-après.  
Les demandes sont instruites par l'autorité qui délivre habituellement le diplôme ou la qualification visée telle 
que définie à l'article 5-c ci-dessus.  
Le dossier de validation des acquis comprend :  

- une identification du demandeur (nom, prénom, date et lieu de naissance, numéro de licence, 
adresse personnelle),  
- un curriculum vitæ comprenant, selon le cas, les éléments suivants :  

* niveau pratique et technique  
* niveau pédagogique (diplômes, qualifications, profession)  
* expériences bénévoles en distinguant les expériences d’encadrement  
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(responsabilités, lieux d’exercice, durées, etc …)  
* expériences professionnelles en distinguant les expériences d’encadrement  
(emplois, références etc …) 

- l'avis motivé de la CRF du lieu où il est licencié ou d’exercice de l'intéressé(e) pour les dossiers 
instruits par la CFF et exception faite pour les ressortissants de pays étrangers qui ne justifient 
d'aucune expérience en France.  

 

Article 7-b : Bénéficiaires du dispositif de valida tion des acquis   
Les titulaires de diplômes et qualifications délivrés par un pays de l'Union Européenne et les titulaires de 
diplômes délivrés par un pays autre que ceux de l'Union Européenne qui justifient, outre leur(s) diplôme(s), 
d'une expérience d'encadrement conséquente peuvent bénéficier du dispositif de validation des acquis pour 
l'obtention d'un diplôme ou d'une qualification fédérale, sous réserve de répondre aux conditions générales 
d'accès (licence traditionnelle FFTT et âge minimum). En cas de doute ou de niveau insuffisant dans l'une 
des compétences requises, un test de vérification ou une formation adaptée pourra être imposé pour 
accéder au diplôme ou à la qualification recherchée.  
 
Les licenciés de la FFTT qui justifient d'un encadrement bénévole conséquent au sein des structures 
fédérales, affiliées ou agréées, peuvent également bénéficier du dispositif de validation des acquis.  
 
Article 8 : Suspension d’exercice d’une personne di plômée ou qualifiée  

 
Outre l’absence de participation à un recyclage obligatoire, la suspension d’exercice d’un diplôme ou le 
retrait d'une qualification peuvent relever d'une procédure disciplinaire conduite conformément au règlement 
disciplinaire de la FFTT. 
 
Article 9 : Recours et litiges pour la délivrance d ’un diplôme  

 
Toute contestation relative à l'absence de délivrance d'un diplôme ou d'une qualification peut faire l'objet 
d'un recours auprès de l'autorité fédérale supérieure à celle qui a pris la décision contestée, et pour les 
décisions prises par la CFF, auprès du Comité Directeur fédéral.  
Dans tous les cas, un recours ne peut être valablement déposé auprès de l’autorité supérieure que si un 
recours a été préalablement déposé auprès de l’autorité qui l’a refusé. 
Les recours sont recevables dans un délai d’un mois à compter de la notification de la décision contestée. 
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CHAPITRE II : MODALITES PRATIQUES D'APPLICATION DU REGLEMENT 
 
La CFF, en liaison avec les CRF, est chargée de l’application et du contrôle des dispositions arrêtées par le 
présent règlement. 
 
Dans ce cadre, la CFF et les CRF peuvent s‘appuyer notamment sur leurs Institut de l’Emploi et de la 
Formation respectifs.  
 
Article 10: Organisation et tâches de l’IFEF   

 

L’article 15 des Règlements administratifs précise que «  l’IFEF est chargé de la bonne exécution des tâches 
liées à l’emploi et à la formation, sous le contrôle de la CFF ». 

 
Selon l’article 15 « IFEF » des Règlements administratifs de la FFTT : 
«  L’IFEF est composé de trois Instances : 

- une Instance de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, 
- une Instance de production de contenus 
- une Instance de réalisation des formations 

placées sous le Directeur de l’IFEF. 
 
Outre les missions dévolues à ces Instances, l’IFEF doit : 

- apporter une aide méthodologique aux IREF qui en font la demande, 
- faire assurer la collecte des fonds par des organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA) et/ou 

autres, permettant aux bénéficiaires leur prise en charge lorsqu’ils suivent une formation agréée, 
- assurer la publicité, par les moyens appropriés, des actions de formation de la FFTT en liaison avec 

les IREF 
- d’une façon générale, accomplir toutes les opérations administratives, pédagogiques, et financières 

qui relèvent de ses compétences. 
 
L’Instance de Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences a pour mission d’établir et de mettre à 
jour la base de données relatives aux emplois actuels, aux prévisions des besoins, aux évolutions des 
compétences requises… Elle doit par ailleurs assurer la mise à jour permanente des détenteurs des titres et 
diplômes délivrés par la FFTT. 
 
L’Instance de production de contenus a aussi pour mission de réaliser les documents et supports demandés 
par la CFF et de veiller à leur réalisation dans les délais requis. Elle produit ou fait produire les contenus de 
formation qu’elle valide afin d’assurer leur homogénéité sur le territoire national (formations présentiel ou e-
learning). 
 
L’Instance de réalisation des formations est chargée de mettre en place et d’assurer les formations dont le 
tennis de table a besoin pour assurer son développement. Pour ce faire, elle s’appuie sur les IREF mis en 
place par les ligues. Elle constitue et assure l’animation du réseau des formateurs, tuteurs et experts 
nécessaires à l’exécution des formations et la mise à jour permanente de la base de données 
correspondante, ainsi que sa mise à disposition aux IREF ». 
 
 
Article 11: Rôles des CRF  

 

Selon les articles 61 et 62 du Règlement intérieur de la FFTT, la constitution d’une CRF dans une ligue est 
obligatoire. Elle est constituée d’au moins trois membres. Le Président de la CRF est désigné par le 
Président de ligue. « Les pouvoirs du comité directeur fédéral et du président de la fédération sont dévolus 
en la matière, sur le plan de la ligue, au comité directeur régional et au président de la ligue » 

Par conséquent, au niveau régional, les CRF (même si elles n’ont pas d’IREF) ont pour rôle de : 
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. mettre en oeuvre les formations et les examens conformément aux règles prescrites (contenus, coûts 
pédagogiques,…), 

. contrôler l’application des règles de validation des formations organisées sur leur territoire , 

. rendre compte annuellement à la CFF des formations et modules réalisés, des diplômes et des 
qualifications délivrés sous la signature du Président de Ligue (ou de la CRF par délégation) - « base IFF » 
du SPID  

. rendre compte des évolutions de l’emploi salarié existant sur son territoire (composition, nature de 
l’emploi,…) (« base emploi » du SPID) et des besoins en formations professionnelles induits. 

. participer régulièrement aux réunions organisées par la CFF pour harmoniser les formations sur le territoire 
national, 

Tout manquement à l’une de ces obligations entraîne le retrait de l’habilitation fédérale à organiser des 
formations reconnues sur le territoire fédéral, jusqu’à régularisation de la situation. 

En outre, les CRF sont chargées de veiller au bon fonctionnement des IREF locaux créées. 

 

Article 12: Droits et obligations des IREF habilité s et/ou agréés  
Selon l’article 16 du titre IV, du chapitre III des règlements administratifs fédéraux : «  les ligues qui le 
souhaitent, en particulier celles qui veulent se faire reconnaître en tant qu’organisme de formation 
professionnelle, mettent en place un Institut Régional de l’Emploi et de la Formation. Les missions et 
l’organisation des IREF doivent s’inspirer de celles de l’IFEF, à l’exception de la production du contenu des 
formations fédérales qui relève de la seule compétence de l’IFEF ». Cependant les IREF peuvent proposer 
d’autres contenus et des supports de formation à l’IFEF pour validation préalable.  

Il convient de faire la distinction entre les IREF « habilités » et les IREF « agréés » : 

. L’habilitation est accordée par la FFTT dès lors que l’IREF se conforme aux prescriptions du présent 
règlement et à un cahier des charges (voir notamment annexe 2). L’habilitation permet d’organiser des 
formations et des examens fédéraux, 

. L’agrément est accordé par la DRTEFP. Il permet d’organiser des formations professionnelles. Cette 
compétence spécifique impose aux CRF un certain nombre de nouvelles conditions d’organisation et de 
fonctionnement. 
 
Article 12-1 : Droits des IREF habilités et/ou agré és 
 
. L’encadrement des formations et examens fédéraux 
Seuls l’IFEF et les IREF habilités  peuvent organiser des formations et examens conduisant à l’obtention 
d’un diplôme FFTT.  
En particulier, les IREF habilités s’engagent à faire assurer les formations fédérales et encadrer les examens 
par des formateurs qualifiés et habilités par la FFTT (voir critères et procédure annexe 3)  
Les formateurs sont sélectionnés sur des critères d’expérience, puis formés et évalués en vue de leur 
qualification. Ils sont habilités par la CFF ou la CRF, auprès de laquelle ils exercent, et auprès de qui ils 
rendent compte de leur activité de formateur et d’examinateur.  
Cette habilitation leur permet d’assurer une ou des prestations de formation dans les Instituts de l’emploi et 
de la formation de la FFTT et d’encadrer des examens fédéraux (correction d’écrits, passage d’oraux, 
participation jury,…) .  
 
.  L’encadrement de formations dîtes « professionne lles »   
Les formations dites professionnelles (c’est à dire celles qui sont dispensées à des salariés dans le cadre de 
leur activité professionnelle, au titre de la formation continue) sont organisées dans le cadre des IREF 
agréés par leur Direction Régionale du Travail, de l’Emploi, et de la Formation Professionnelle (DRTEFP) 
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locale. Cet agrément permet de recevoir divers financements et prises en charge au titre de la formation 
professionnelle continue, notamment auprès des Conseils Régionaux. 
A défaut d’IREF agréé, les CRF qui souhaitent organiser ce type de formation doivent passer par 
l’intermédiaire de l’IFEF. 
 
Article 12-2 : Les obligations IREF habilités et/ou  agréés 
 
Pour avoir un IREF habilité, les CRF doivent respecter les dispositions du présent règlement, ainsi que les 
critères et la  procédure d’habilitation décrits en annexe 2 . 
A défaut, la CFF pourra demander au Comité Directeur fédéral le retrait de leur habilitation. 
La perte de l’habilitation entraîne la nullité des diplômes et qualifications qui seraient organisés par la CRF 
et/ou l’IREF concernés. 
 
. La mise en place d’un dispositif spécifique de ge stion administrative et financière pour les 
IREF agréés  
Les formations professionnelles requièrent la mise en place d’un dispositif de gestion administratif et 
financier particulier. 
L’IFEF est amené à apporter une méthodologie et des outils de gestion appropriés à la CRF et l’IREF 
concerné pour la mise en place de ce type de structure ; notamment pour les prises en charges auprès des 
OPCA. 
 
. L’agrément des formations professionnelles dîtes « qualifiantes FFTT » 
Les objectifs en terme de compétence ou de connaissance figurent dans les livrets ou classeurs de 
programmes de formation spécifiques FFTT. Ces compétences permettent d’obtenir certaines qualifications 
requises pour les métiers et emplois figurant dans la Convention Collective des Métiers du Sports et dans le 
référentiel des emplois et des compétences de la FFTT. 
La mise en place de toute formation professionnelle spécifique permettant notamment l’obtention d’une 
qualification propre à ce référentiel devra faire l’objet d’une demande d’agrément auprès de la CFF, qui est 
la seule habilitée à déposer une demande auprès de la Commission Paritaire National de l’Emploi et de la 
Formation (CPNEF). 
L’IFEF, via notamment la formation continue de son réseau de formateurs, sera amené à apporter une 
attention particulière à ce type de demande des IREF, afin de répondre aux besoins des structures 
employeurs et des salariés. 
 
Article 13 : Modifications au présent règlement   
L’organisation des enseignements, les règles d’évaluation et de délivrance des diplômes fédéraux, les règles 
d’organisation et d’agrément des formations et d’habilitation des formateurs et des Instituts de formation sont 
régulièrement étudiés et améliorés lors des réunions nationales des responsables régionaux des CRF et par 
les responsables nationaux de la CFF, en coordination avec les Responsables pédagogiques de l’IFEF et 
les différents formateurs. Ces modifications sont ensuite soumises à la décision du Comité Directeur de la 
FFTT, qui peut également de lui-même modifier le présent règlement.  
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Annexe 1 
Diplômes et qualifications FFTT 

 

 

 

a ) Les diplômes de la FFTT  

• Les diplômes d’Entraîneur FFTT regroupent ceux d’Entraîneur Départemental, 
d’Entraîneur Régional, et d’Entraîneur Fédéral 

• Les diplômes en Arbitrage FFTT regroupent ceux d’Arbitre de Club, d’Arbitre 
Régional, et d’Arbitre National 

• Les diplômes en Juge-Arbitrage FFTT regroupent ceux de Juge-Arbitre par 
équipes, de Juge-Arbitre du Critérium Fédéral, de Juge-Arbitre des épreuves 
régionales, de Responsable des Epreuves, de Responsable des Arbitres, et de 
Juge-Arbitre National 

• Les diplômes d’Animateur Polyvalent de Club et d’Agent de développement FFTT 

Les diplômes ou cartes pour exercer sont délivrés sur un document couleur au logo de la 
FFTT. Ce type de document identifie clairement les nom, prénom et date de naissance du 
(de la) titulaire, son numéro de licence FFTT, s'il y a lieu la ligue régionale de tennis de 
table où s’est déroulée la formation, l’année de délivrance, la signature de l'autorité qui les 
délivre (Président de la CFF ou de la CRF locale).  
Ces documents sont à retirer auprès de l’IFEF. 

 

 

b) – Les qualifications de la FFTT  

• Les qualifications de formateurs FFTT permettent d’encadrer des formations et de 
certifier des niveaux de connaissances et de compétences techniques d’un individu 
formé à exercer une fonction spécifique, 

• Les qualifications de formateurs de formateurs FFTT permettent d’encadrer et de 
certifier des niveaux de connaissances et de compétences pédagogiques et 
techniques d’un individu formé à enseigner une formation spécifique. 
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Annexe 2 
Habilitation des Instituts 

de l’Emploi et de la  Formation FFTT 

Conditions 
requises pour 
les structures   

 
  
   
   
    
   
   

 

 

Règles 
d'exercice 
pour les 

structures  

Être un organisme reconnu par la FFTT par convention avec la ligue 
régionale, selon les conditions suivantes :  

- Se déclarer candidat à figurer parmi les Instituts Emploi-Formation 
de la FFTT (Cf. modèle ci-dessous)  

- Disposer de manière permanente ou occasionnelle de formateurs 
qualifiés et habilités FFTT nécessaires aux actions de formation 
prévues. 

- Vérifier que ces formateurs FFTT assistent aux réunions de 
formation et recyclage périodiques obligatoires.  

 

- Annoncer en temps utile à la CFF, via sa CRF d’appartenance, le 
projet annuel de formation de la ligue/zone et ses éventuelles 
adaptations en cours d’année.  

- Rendre compte à la CFF de chaque action de formation réalisée et 
faire un bilan annuel (selon les modèles de bilans pédagogiques et 
financiers IFEF fournis).  

- Accepter l'évaluation quantitative et qualitative des actions de 
formation de la structure par les instances fédérales (CFF et CRF).  

- Veiller au respect du présent règlement, et notamment vis à vis : 

. de l’article 11 –  « rôles des CRF »,  

. de l’article 12 – « droits et obligations des IREF habilités et/ou 
agréés »  

NOTA  : Les habilitations sont renouvelées annuellement par tacite reconduction. Le non-
respect d'une condition suspensive entraîne la suppression immédiate de l'habilitation. Les 
autres conditions font l'objet d'un avertissement préalable (sauf cas grave ou fautes 
délibérées) permettant à la structure de se mettre en règle dans les meilleurs délais.  
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Modèle de lettre pour une demande d'habilitation d’un Institut Régional de 
l’Emploi et de la Formation     

Demande d'habilitation comme INSTITUT REGIONAL EMPL OI-FORMATION FFTT 

Monsieur le Président de la FFTT  

Je soussigné(e)   

Nom ....... prénom ...........   

Président de la Ligue : …………………………………………………   

( S’il y a lieu ) Organisme de formation agréé form ation professionnelle, n° 
d'agrément :   

 

adresse ....... code postal .......... commune .... ..........  

tél ...............   

Demande à être habilité comme Institut Régional de l’Emploi et de la Formation FFTT.  

Je m'engage à respecter le règlement des formations , diplômes, et qualifications 
FFTT, ainsi que toute demande ou instruction à ce s ujet provenant de la Commission 
Fédérale de Formation   

fait, à ............ le ...........  mention manuscrite "lu et approuvé", cachet de l'o rganisme et 
signature du représentant légal  

 Avis de la Commission Fédérale de Formation : 
 
fait, à ............ le ...........  mention manuscrite "lu et approuvé", cachet de l'o rganisme et 
signature du Président de la CFF  

Décision du Comité directeur fédéral :  
 
Avis favorable  
 
Ou défavorable motif(s) : 
 .....  

fait à ....... le ............ mention manuscrite «  lu est approuvé », cachet de l’organisme et 
signature du Président de la FFTT 
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Annexe 3 

Habilitation des Formateurs FFTT 
   

Conditions 
requises 
pour les 

formateurs  

  

Être licencié à la FFTT.  

Être titulaire de la qualification de formateur FFT T correspondant à 
un domaine d’expertise et d’exercice visé.   

Se déclarer candidat à figurer parmi les formateurs de la FFTT et 
s’engager à faire respecter le règlement des formations, des diplômes, 
et qualifications FFTT ; et le faire figurer dans la lettre adressée au 
président de la CRF locale et au Responsable régional de la Branche de 
Formation du domaine d’expertise « Technique », « Arbitrage », 
« Dirigeant », ou « Administratif » pour les formations du niveau régional 
(au président de la CFF et au Responsable national de la Branche de 
Formation pour les formations du niveau national). 

La liste des habilitations de niveau régional, pour les formations de 
l’année en cours, sont transmises au responsable national de la branche 
de formation considérée (via le responsable régional de branche) et au 
président de la CFF (via le président de la CRF) 

(Cf. modèle ci-dessous)  

Ne pas être sous le coup d’une sanction disciplinaire (condition 
suspensive). 

 

   

   

   

   

Règles 
d'exercice 

pour le 
formateur  

Participer aux formations et réussir les diplômes et recyclage 
périodiques obligatoires pour être formateur FFTT dans le ou les 
domaine(s) d’expertise(s)  « technique », « arbitrage »… et d’exercice(s) 
choisi(s) « formateur », « tuteur PERF’TT, « formateur de 
formateurs »… 

Remplir un contrat de formateur spécifique FFTT avec le (ou les) 
organismes habilités en tant qu’Instituts de l’Emploi et de la Formation 
FFTT (FFTT ou Ligues) pour les intervenants rémunérés 

Rendre compte au directeur de l’Institut de l’Emploi et de la Formation 
FFTT habilité de chaque action de formation réalisée.  

Retourner les questionnaires et bilans d’évaluation envoyés à la 
Commission Fédérale ou Régionale de Formation  

Respecter les règles d’exercice correspondant à la qualification, 
notamment : vérifier les conditions d’accès des stagiaires – licences 
FFTT, certificat médical, niveau d’accès-, respecter le nombre maximum 
de stagiaires par formateur, délivrer le livret de formation FFTT décrivant 
le cursus et les programmes de formation, etc. 
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Modèle de lettre pour l’habilitation des formateurs   
   

Demande d'habilitation de FORMATEUR FFTT  

à Madame, Monsieur le Président CRF de ... (ou de l a CFF pour les formations nationales)  

Je soussigné(e)   

nom ...…………………………………….. prénom .........……………… .……..  

Adresse ………………………………..……    

Code postal / Ville…………….…………..   

téléphone personnel ………………….……..   Téléphone portable ……….……………..   

Téléphone professionnel ……………………   E-mail ……..…………….   

n° licence ………………………………….   

club ………………………………..   

diplômes ……………………………… ………………………………………………………………………….  

Qualifications FFTT ………………………..   

Autres qualifications …………………   

Demande à être habilité en tant que formateur FFTT dans la (les) spécialité(s) suivante(s) :   

………………………………………………………………………………………………………………………  

Je m'engage à respecter le règlement des formations , diplômes et qualifications FFTT   

fait, à .........……………. mention manuscrite " lu et approuvé " et signature :   

Le .........………………… 

 Avis du Responsable régional (ou national) de la Branche de Formation Technique / Arbitrage / 
Dirigeant / Administrative : 
 
fait, à ............ le ...........  mention manuscrite "lu et approuvé", cachet de l'o rganisme et 
signature du Responsable national ou régional de Fo rmation  

 Avis de la Commission Régionale (ou Fédérale) Formation : 
 
fait, à ............ le ...........  mention manuscrite "lu et approuvé", cachet de l'o rganisme et 
signature du Président de la CRF ou de la CFF  

NOTA : Ces habilitations sont renouvelées annuellement par tacite reconduction. Le non-
respect d'une condition suspensive entraîne la suppression immédiate de l'habilitation. Les 

autres conditions font l'objet d'un avertissement préalable (sauf cas grave ou fautes 
délibérées) permettant au formateur ou à la structure de se mettre en règle dans les 

meilleurs délais.  
 (toutes informations 

 


